
Renseigner un projet fédérateur sur ADAGE pour 2026-2027 

 

 

 

 

Un seul projet fédérateur par école. 

 

1) Le diagnostic culturel sur ADAGE  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le directeur formalise le projet d’école sur ADAGE.  

-Il renseigne les axes du projet d’école en lien avec l’EAC, analyse la 

situation de l’école (éloignement, REP, définition des objectifs en fonction 

des priorités, du contexte de l’école). 

Les actions renseignées par les enseignants seront ainsi mises en cohérence 

avec les objectifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Il se poursuit par le recensement des enseignements :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chorale d’école, CHAM  La rentrée en musique, 

Maternelle au cinéma, 

projet fédérateur, … 

Une visite au musée, 

atelier scientifique… 

 

Ce recensement, qui pourra s’affiner en début d’année scolaire, permet 

d’identifier les classes et élèves prioritaires pour le projet qui sera déposé 

dans le cadre de cette campagne.  

2026-2027 



 

Aucun financement ne sera accordé sans ce recensement.  

De même tout projet ayant bénéficié d’un financement l’année précédente doit 

présenter un bilan sur ADAGE 

 

 

2) Renseignez les informations demandées dans le formulaire. Veillez à bien 
sélectionner la déclinaison qui convient à votre école dans le menu 

déroulant, le partenaire qui recevra la subvention, ainsi que les 

critères.  

 

 

 

 

3 critères :  

Equité : public prioritaire, éloigné, avoir renseigné le bilan d’un projet 

financé en 2025-2026. 

Qualité : plus-value du projet dans la mise en œuvre du projet d’école. 

Impact : nombre de classes concernées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

25-26 



 

3) En termes de budget : L’école associe la commune ou intercommunalité. 
 

• Pour les écoles situées HORS CT-EAC la subvention demandée (case « reste 

à financer » du budget sur ADAGE) ne peut être inférieure à 1000€ et ne 

peut excéder 1800€, soit l’équivalent d’environ 30 heures de présence de 

l’artiste. 

 

• Pour les écoles en CT-EAC : le budget est à affiner avec le 

coordonnateur. La subvention demandée (case « reste à financer » du 

budget sur ADAGE) ne peut être inférieure à 1000€ et ne peut excéder 

2400€, soit l’équivalent d’environ 40 heures de présence de l’artiste. 

 

Aucune subvention ne sera accordée sans dépôt du CV de l’artiste auprès du 

conseiller pédagogique départemental.  

 

4) Informer l’IEN de votre consignation sur ADAGE pour validation du projet. 
Au plus tard le 25 septembre 2027, sans avis le projet ne pourra être 

examiné. 


